
PROGRAMME D’ASSISTANCE À LA RÉCRÉATION COMMUNAUTAIRE 
 

 
BUTS DU PROGRAMME 
 

- D’assister à compenser les coûts des programmes de récréation au bénéfice des 
residants de la municipalité de Clare. 

 
 
CRITÈRES 
 

- La Programme d’assistance à la récréation communautaires est surtout conçu pour 
fournir une assistance financière afn de compenser les coûts des programmes et 
activités de récréation. 

- Les demandes doivent démontrer une solide planification sur une base annuelle et 
être soumises par des organismes bénévoles viables. 

- La priorité sera accordée aux organismes qui présentent de nouveaux programmes 
ou activités dans la communauté.  L’assistance financières accordée par le 
Programme d’assistance à la récréation communautaire ne doit pas être perçcue 
comme un octroi annuel d’opération. 

- L’assistance financière est également disponible pour une formation individuelle 
en leadership dans les programmes de récréation, de sport ou culturels. 

 
 
ÉLIGIBILITÉ 
 

- Tout groupe communautaire à but non-lucratif qui gère, commandite ou 
encourage des programmes de récréation au bénéfice des résidants de la 
municipalité de Clare peut en faire une demande. 

- Tout.e individu.e qui est reconnu.e dans son domaine ou qui est disposé.e à 
entreprendre une formation de leasership dans le domaine des sports / récréation 
ou culturels est éligible pour en faire une demande. 

 
PROCÉDURES POUR SOUMETTRE UNE DEMANDE 
 

1. TOUS les demandeurs doivent soumettre leur demande sur le fomulaire requis 
disponible auprès du Département des Loisirs de la municipalité de Clare. 

2. Les demandes peuvent être reçues n’importe quand durant l’année fiscale.  Pour 
être considérée au mois, la demande soit parvenir avant le 1er jour de chaque 
mois. 

3. Les groupes sont demandés de communiquer avec la coordinatrice des Loisirs 
avant de soumettre leur demande. 

4. Le Comité peur demander une courte présentation du groupe. 
5. TOUS les demandeurs seront informés, par écrit, de la décision du Comité des 

Loisirs au sujet de leur demande. 
6. Le Comité se réserve le droit de publier les noms des demandes choisies. 




